
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RÈGLEMENT D’EXAMEN 



REGLEMENT D’EXAMEN 
Modifié par arrêté du 3 mars 2016 

 
 

Spécialité 
Menuisier aluminium - Verre 

de Brevet professionnel 

CFA ou sections 
apprentissage 

habilités 
Formation continue 
en établissements 

publics 

Candidats de la 
voie de la formation 

continue en 
établissements 
publics habilités 

CFA non habilités 
Enseignement à 

distance 
Formation continue 
en établissements 

privés 
Épreuves Unités Coef Mode Durée Mode Durée Mode Durée 

E1 : Étude, préparation et suivi d’un 
ouvrage U10 4 Ponctuel 

Écrit 3h CCF _ Ponctuel 
Écrit 3h00 

 
E2 : Réalisation, mise en œuvre 

  
10 

      

Sous-épreuve E21 : Fabrication et 
mise en œuvre d’un ouvrage en 
aluminium ou PVC 

 
U21 7  

CCF 
 

_ 
 

CCF 
 

_ Ponctuel 
pratique 

 
20h 

Sous-épreuve E22 : 
Fabrication d’un ouvrage de miroiterie 

 
U22 

 
3  

CCF 

 
_ 

 
CCF 

 
_ Ponctuel 

pratique 

 
4h 

E3 : Réalisation et suivi des 
ouvrages en entreprise : 
présentation d’un rapport d’activités 

 
U30 

 
2 

Ponctuel 
Oral 

 
30 min 

 
CCF 

 
_ 

Ponctuel 
Oral 

 
30 min 

E4 : Études Mathématique et 
scientifique U40 2 Ponctuel 

Ecrit 2h CCF  Ponctuel 
Ecrit 2h 

E5 : Expression et 
connaissance du monde 

 
U50 

 
3 Ponctuel 

Ecrit 

 
3h 

 
CCF 

 
Ponctuel 

Ecrit 

 
3h 

E6 : langue vivante étrangère 
U60 1 CCF 

 
CCF _ Ponctuel 

Oral 
10min 

(1) 

(1) 5 min de présentation et 5 min d’entretien 


